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[bookmark: _Toc214021143]Introduction

L’Association des Sourds du Canada – The Canadian Association of the Deaf (CAD-ASC) a lancé une enquête afin de recueillir des informations détaillées sur la manière dont les facultés de droit au Canada accueillent les étudiants sourds, en particulier ceux qui utilisent la langue des signes ou d'autres méthodes de communication alternatives.

Quatre facultés de droit ont fourni des réponses :
1) Windsor Law,
2) Faculté de droit Bora Laskin,
3) Faculté de droit de l’Université Western,
4) Faculté de droit de l’Université du Manitoba
Ces réponses reflètent les politiques, les accommodations et les perspectives concernant les étudiants sourds et malentendants poursuivant des études en droit.

[bookmark: _Toc214021144]Établissements répondants 
Chaque établissement participant a identifié des personnes spécifiques, allant des doyens adjoints et doyens associés aux conseillers aux services aux étudiants et directeurs de l’équité. Leurs rôles offrent un éventail de points de vue sur les services aux étudiants, les programmes académiques et les mandats institutionnels en matière d’équité.
[bookmark: _Int_hD9Nc4oP]La diversité des postes a permis à l’enquête de dresser un portrait plus complet de l’approche adoptée par chaque faculté.


[bookmark: _Toc214021145]Soutien général aux personnes en situation de handicap 

Les quatre répondants ont confirmé disposer de politiques ou de programmes généraux pour soutenir les étudiants en situation de handicap. Ces dispositifs impliquent souvent une collaboration avec le bureau d’accessibilité plus large de l’université, ce qui indique que les facultés de droit s’appuient généralement sur des ressources à l’échelle du campus.
L’existence de ces politiques témoigne d’une prise de conscience institutionnelle des enjeux liés au handicap et d’une volonté d’offrir un certain niveau de soutien, que ce soit par des accommodations en classe, des technologies spécialisées ou des procédures administratives.
[bookmark: _Toc214021146]Soutien spécifique aux personnes sourdes 
Seulement deux facultés ont indiqué maintenir une politique ou un programme spécialement conçu pour les étudiants sourds qui utilisent la langue des signes. Une école a indiqué l'absence d'une telle approche ciblée, tandis qu'une autre n'a pas pu confirmer ou n'avait pas de données enregistrées. Cette disparité souligne que certaines facultés ont commencé à élaborer ou à intégrer des mesures axées sur les Sourds, tandis que d'autres s'appuient uniquement sur des mesures de soutien générales. En l'absence de politiques, il se peut que les étudiants en droit sourds, qui utilisent principalement la langue des signes, aient une compréhension limitée des exigences culturelles et linguistiques.

[bookmark: _Toc214021147]Commentaires supplémentaires

Deux répondants ont fourni des précisions supplémentaires concernant leurs politiques en vigueur. Une école a mis l’accent sur une catégorie d’admission discrétionnaire appelée « Accès », dans le cadre de laquelle les étudiants sourds sont encouragés à poser leur candidature. Cette approche d’admission s’accompagne d’une politique globale de l’université portant sur les mesures d’accommodements pour les personnes en situation de handicap. Une autre personne interrogée, directrice de l’équité, a mentionné une collaboration avec les services d’accessibilité aux étudiants, centrée sur le démantèlement des barrières structurelles et attitudinales affectant tous les apprenants. Ces commentaires illustrent que les cadres formels sont souvent associés à des services universitaires plus larges afin d’offrir des prestations adaptées aux besoins spécifiques des personnes sourdes.
[bookmark: _Toc214021148]Collecte de données sur les accommodements 

Trois des quatre établissements ayant répondu ont déclaré collecter des données relatives aux besoins d’accommodements des étudiants ou employés sourds, notamment les coûts associés à l’interprétation en langue des signes. Un établissement a indiqué ne pas disposer d’une collecte formelle de données dans ce domaine. La collecte systématique de ces informations est utile, car elle permet aux administrateurs d’identifier les tendances, d’anticiper les budgets nécessaires pour les services d’interprétation ou les technologies, et d’évaluer l’efficacité des dispositifs de soutien existants. Sans ces données, il peut être plus difficile pour les institutions d’élaborer des plans d’accessibilité solides et fondés sur des preuves.
[bookmark: _Toc214021149]Anciens diplômés sourds 

Deux facultés ont indiqué avoir diplômé des avocats sourds dans le passé, une a répondu « non », et une autre n’était pas certaine. La présence d’anciens étudiants sourds dans au moins deux établissements suggère que les étudiants sourds ont réussi grâce aux soutiens existants et ont persévéré malgré les exigences des études de droit. Cela envoie également un message positif aux futurs candidats sourds, montrant que la réussite est possible, même s’il reste incertain si ces diplômés ont bénéficié d’un soutien solide ou simplement minimal durant leur parcours.
[bookmark: _Toc214021150]Inscription actuelle d‘étudiants sourds
Une seule faculté de droit participante a indiqué avoir des étudiants sourds inscrits au moment de l’enquête. Les trois autres ont déclaré ne pas avoir d’étudiants sourds utilisant la langue des signes actuellement inscrits. Ce constat peut refléter des différences dans les pratiques de recrutement ou d’admission, le degré de sensibilisation auprès de la communauté sourde, ainsi que la réputation des établissements en matière d’accommodements pour les personnes en situation de handicap. Les écoles accueillant des étudiants sourds peuvent fournir aux administrateurs un retour d’information en temps réel sur les éventuelles lacunes ou points forts de leurs pratiques d’accessibilité, alors que celles qui n’en ont pas peuvent manquer d’incitations immédiates à améliorer leurs politiques.
Mesures d’accommodements et formations proposées 

Toutes les facultés ont indiqué que des services de prise de notes sont offerts. Trois ont rapporté proposer des services de sous-titrage en temps réel, bien qu’une école ait mentionné utiliser un logiciel alternatif plutôt que le service CART (Communication Access Realtime Translation) en personne. Deux offrent spécifiquement des services d’interprétation en langue des signes ainsi que des alarmes ou alertes visuelles, tandis qu’une propose des tutorats spécialisés et des services d’intervenants pour les personnes sourdes-aveugles. Trois écoles assurent l’accessibilité des plateformes d’apprentissage en ligne et fournissent des documents en formats alternatifs tels que Braille ou gros caractères. Aucune institution n’a rapporté utiliser l’interprétation protactile, mais certains répondants ont indiqué être prêts à fournir des soutiens additionnels selon les besoins. En somme, chaque faculté met en œuvre une sélection d’accommodements, bien que l’éventail complet des services centrés sur les besoins des personnes sourdes varie considérablement.

[bookmark: _Toc214021151]Formation à la sensibilisation et développement professionnel
 
Deux facultés de droit ont indiqué proposer des programmes de formation à la sensibilisation ou de développement professionnel visant à mieux accueillir les étudiants sourds et en situation de handicap. Les deux autres ont déclaré ne pas offrir de tels programmes ou ne pas en avoir connaissance. Dans les établissements qui proposent ces formations, le personnel enseignant et administratif peut acquérir des connaissances sur la culture sourde, les méthodes pédagogiques inclusives et les enjeux du droit du handicap. Ce type de formation contribue à instaurer un climat dans lequel les étudiants sourds peuvent évoluer dans des conditions plus équitables.
[image: ]
[bookmark: _Toc214021152]Enseignement de la langue des signes 
La moitié des écoles proposent des cours de langue des signes destinés à l’ensemble des étudiants, et ces cours sont crédités dans le cadre du programme de diplôme. L’autre moitié a indiqué ne pas offrir un tel enseignement. Les cours de langue des signes peuvent contribuer à normaliser la présence de la culture sourde sur le campus et à créer un environnement plus inclusif. Là où ces cours sont absents, les étudiants entendants et le personnel enseignant peuvent avoir moins d’occasions de comprendre les nuances linguistiques et culturelles propres aux communautés sourdes.
[bookmark: _Toc214021153]Bourses et aide financière 

Deux établissements ont indiqué disposer de bourses ou d’options d’aide financière spécifiquement destinées aux étudiants sourds ou en situation de handicap. Ce soutien financier peut avoir un impact direct sur la faisabilité des études en droit, notamment en raison des coûts supplémentaires liés aux accommodements ou aux aides techniques.. Les deux autres répondants ont déclaré ne pas connaître de financement spécialisé pour les étudiants sourds, ce qui peut représenter un obstacle financier pour les candidats potentiels ou les étudiants actuellement inscrits qui doivent assumer les frais supplémentaires associés aux mesures d’accessibilité.
[bookmark: _Toc214021154]Initiatives pour augmenter l’inscription d’étudiants sourds 

Deux facultés de droit ont exprimé leur volonté ou leur intention de mettre en place des initiatives visant à augmenter le nombre d’étudiants sourds inscrits. Une école a clairement indiqué ne pas avoir de tels projets, et une autre a considéré que la question ne s’appliquait pas à sa situation. Des initiatives proactives pourraient inclure des programmes de recrutement ou de sensibilisation dédiés, une collaboration étroite avec des organisations au service des personnes sourdes, ou encore des processus de candidature simplifiés comprenant des informations détaillées sur les mesures d’accommodements solides.

[image: ]
[bookmark: _Toc214021155]Résumé général et classement 

L’ASC-CAD est pleinement consciente du nombre restreint de répondants à notre enquête. Nous sommes également très conscients de la pénurie d’avocats capables de communiquer avec leurs clients en langue des signes américaine (ASL) ou en langue des signes québécoise (LSQ). Compte tenu des obstacles sociologiques, financiers et juridiques qui subsistent pour les personnes sourdes utilisant la langue des signes comme principal mode de communication, l’ASC-CAD reconnaît les défis importants auxquels ces personnes font face lorsqu’elles envisagent une carrière en droit ou comme avocat. Cette enquête, à elle seule, ne supprimera pas ces obstacles.
Le but de notre enquête était d’identifier les établissements pouvant être recommandés aux étudiants sourds, afin de soutenir leur intégration au sein de ces facultés et, espérons-le, parmi leurs diplômés.
Bien que nous n’ayons recueilli des réponses que de quatre facultés, leurs réponses illustrent les différentes manières dont les facultés de droit canadiennes répondent aux besoins des étudiants sourds. Même si ce nombre peut sembler faible, il représente environ 20 % des facultés de droit au Canada. Nous espérons qu’à l’avenir, un plus grand nombre d’établissements participera à cette enquête.
L’ASC-CAD espère que nos questions, ainsi que les recherches menées par les représentants des facultés de droit ayant répondu, permettront de mettre en lumière les barrières existantes et les moyens de les réduire pour leurs étudiants actuels et futurs. Les données reflètent à la fois des progrès et des lacunes dans l’éducation des Sourds au sein des institutions juridiques. Par exemple:
1. Toutes les écoles ayant répondu disposent d’un certain niveau de soutien aux personnes en situation de handicap, mais beaucoup s’appuient sur des politiques générales à l’échelle de l’établissement plutôt que sur des programmes spécialisés pour les Sourds.
2. Plusieurs offrent des services d’interprétation en langue des signes, de sous-titrage en temps réel et de prise de notes, bien que l’étendue et la régularité de ces accommodements varient d’une faculté à l’autre.
3. La moitié des facultés offrent des bourses destinées à réduire les obstacles financiers pour les étudiants sourds ou en situation de handicap, mais les écoles qui envisagent d’élargir ces initiatives pourraient s’inspirer des pratiques des établissements accueillant déjà des étudiants sourds et suivre les résultats afin d’éclairer les ajustements futurs des politiques ou des enquêtes.
Les étudiants envisageant des études en droit doivent prendre en compte plusieurs facteurs, mais si nous devions formuler une suggestion, nous recommanderions Windsor Law, qui combine des politiques spécifiques aux personnes sourdes, un suivi systématique des données, et une large gamme d’accommodements démontrant une réelle compréhension des besoins et du soutien aux étudiants sourds, ainsi qu’une inscription active d’étudiants sourds.




[bookmark: _Toc214021156]Annexe – Enquête
Bonjour,
Nous espérons que ce message vous trouve en bonne santé. Nous sommes l’Association des Sourds du Canada – Canadian Association of the Deaf (ASC-CAD), la plus ancienne organisation nationale de consommateurs sourds, par et pour les personnes sourdes, qui représente leurs intérêts au niveau national.
Nous menons cette enquête afin de mieux comprendre le contexte actuel et historique des opportunités éducatives et professionnelles offertes aux personnes sourdes au sein des facultés de droit canadiennes. Comme vous le savez, le gouvernement fédéral a adopté à l’unanimité la Loi canadienne sur l’accessibilité en 2005. Cette législation vise à éliminer les barrières pour les personnes en situation de handicap dans les domaines de compétence fédérale et à répondre à nos obligations internationales en vertu de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées. Actuellement, le nombre d’avocats formés sourds au Canada demeure remarquablement faible. Vos réponses seront précieuses pour orienter les initiatives futures visant à améliorer l’accessibilité et l’inclusion dans l’éducation juridique. Nous vous remercions pour le temps que vous consacrez à cette enquête et pour vos réponses réfléchies.
Cette enquête est entièrement disponible en langue des signes américaine (ASL) et en langue des signes québécoise (LSQ). Pour recevoir l’enquête en ASL ou LSQ, veuillez contacter notre bureau via le service de relais vidéo au 613-518-2944 ou par courriel à admin@cad-asc.ca. Nous nous engageons à assurer une accessibilité totale et une participation égale pour tous les répondants.
QUESTIONS DE L’ENQUÊTE
Avant de commencer, nous souhaitons vous fournir une brève explication des termes liés à la surdité. Le terme « sourd » englobe une variété d’expériences et d’identités liées à la perte auditive, qui peuvent varier considérablement d’une personne à l’autre. Voici comment ce terme s’applique différemment selon les catégories que vous avez fournies :
 
a) Les personnes sourdes signantes (Sourd avec un « S » majuscule) : Ce sont des individus ayant une perte auditive importante ou totale et qui utilisent principalement la langue des signes comme mode de communication. Les langues des signes, telles que la langue des signes américaine (ASL), sont des langues pleinement développées avec leur propre syntaxe et grammaire, distinctes des langues parlées. Les personnes de ce groupe s’identifient souvent culturellement et socialement à la communauté sourde, valorisant leur langue et leurs expériences communes comme éléments centraux de leur identité, d’où l’usage de la majuscule dans le mot « Sourd ».
 
b) Personnes sourdes qui s’appuient sur la lecture labiale, la parole et la prise de notes (sourds oraux) : Ce groupe comprend des personnes sourdes ou malentendantes qui emploient diverses méthodes pour communiquer et recevoir l’information dans des contextes où la langue des signes n’est pas utilisée. La lecture labiale (souvent appelée lecture sur les lèvres) consiste à interpréter les mouvements des lèvres, du visage et de la langue pour comprendre le langage parlé. Ces personnes peuvent aussi utiliser des aides auditives ou des implants cochléaires pour améliorer leur audition et leur parole. Elles peuvent également recourir à des services de prise de notes, comme le sous-titrage en temps réel, dans des milieux éducatifs ou professionnels afin de faciliter la compréhension.
 
c) Personnes entendantes qui utilisent la langue des signes, comme d’anciens interprètes ou les enfants d’adultes sourds (CODA) : Cette catégorie comprend des personnes entendantes maîtrisant couramment la langue des signes. Elle inclut souvent des personnes ayant des proches sourds ou travaillant régulièrement avec la communauté sourde, ce qui nécessite ou facilite leur usage de la langue des signes. Les anciens interprètes possèdent des compétences professionnelles en langue des signes, qu’ils utilisent souvent dans divers contextes pour faciliter la communication entre sourds et entendants. Les CODA (enfants d’adultes sourds) sont des personnes entendantes élevées par des parents sourds ; ils sont généralement locuteurs natifs de la langue des signes et jouent souvent un rôle de pont culturel entre les communautés sourdes et entendantes.
1. Merci d’indiquer la faculté de droit que vous représentez :


2. Veuillez indiquer votre nom et votre poste :


3. Votre institution dispose-t-elle d’une politique ou d’un programme de soutien aux étudiants en situation de handicap ?
· Oui
· Non
· N/A
 

4. Existe-t-il une politique ou un programme spécifique pour les étudiants sourds utilisateurs de la langue des signes ?
· Oui
· Non
· N/A
 

5. Votre institution collecte-t-elle des données sur les besoins en accommodements des    employés ou étudiants sourds, ainsi que sur les dépenses liées à l’interprétation en langue des signes ?
· Oui
· Non
· N/A
 

6. Votre institution a-t-elle déjà diplômé des avocats sourds ?
· Oui
· Non
· N/A
 

7. Y a-t-il actuellement des étudiants sourds inscrits dans votre programme de droit ?
· Oui
· Non
· N/A
     8.  Quelles sont les mesures d’accommodements proposées par votre faculté de droit pour les étudiants sourds et/ou sourds-aveugles ? (plusieurs réponses possibles)
· Interprétation en langue des signes (ASL/LSQ)
· Sous-titrage en temps réel (CART)
· Service de prise de notes
· Interprétation ProTactile
· Tutorat spécialisé
· Services d’intervenant sourd-aveugle
· Alarmes et alertes visuelles
· Plateformes d’apprentissage en ligne accessibles
· Supports alternatifs (Braille, gros caractères, numérique)
· Conseils académiques spécialisés
· Aucun des éléments ci-dessus
· Non applicable – pas d’étudiants sourds ou sourds-aveugles actuellement inscrits
· Autre (veuillez préciser) : _________________

9. Votre faculté participe-t-elle à des formations de sensibilisation ou de développement professionnel axées sur l’accueil des étudiants sourds ou en situation de handicap ?
· Oui
· Non
· N/A
10. Votre université offre-t-elle des cours de langue des signes ouverts à l’ensemble des étudiants et comptant pour le crédit du diplôme ?
· Oui
· Non
· N/A
11. Existe-t-il des bourses ou aides financières spécifiquement destinées aux étudiants sourds ou en situation de handicap dans votre faculté de droit ?
· Oui
· Non
· Merci de fournir un lien vers la procédure de candidature, le cas échéant.

12. Votre institution est-elle ouverte ou envisage-t-elle des initiatives pour augmenter le nombre d’étudiants sourds inscrits ?
· Oui
· Non
· N/A
Question ouverte :
1. Merci de fournir tout commentaire ou information supplémentaire concernant le soutien apporté aux étudiants sourds dans votre programme de droit.
 
2. En cas de questions supplémentaires, qui pouvons-nous contacter ?
PARAGRAPHE DE CLÔTURE
Nous vous remercions d’avoir pris le temps de répondre à ce sondage. Vos réponses détaillées sont essentielles pour soutenir notre action continue en faveur de l’amélioration des expériences éducatives et des opportunités offertes aux étudiants sourds dans le domaine juridique.
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Does your faculty participate in sensitivity training or
professional development focused on accommodating Deaf
or disabled students?
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Is your institution open to or currently planning any
initiatives to increase the number of Deaf students enrolled?
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